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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Avec une motion concernant le contingent sur le vin importé en Suisse, le conseiller
national Sidney Kamerzin (centre, VS) a fait vibrer les attaches viticoles du Parlement. La
motion propose de reconsidérer le contingent sur l'importation de vin établi entre la
Suisse et l'OMC. Il serait ainsi question pour les vins mousseux, les vins doux ainsi que
d'autres spécialités et mistelles, comme le Porto, d'être comptabilisés comme le vin
blanc ou le vin rouge. En effet, actuellement, l'importation de quelques 20 millions de
litres de vin mousseux ou spéciaux par année n'est pas régulée, pénalisant, selon Sidney
Kamerzin, la consommation indigène. Si ce volume venait à être ajouté aux 162 millions
de litres officiellement importés dans le cadre du contingent, la limite des 170 millions
de litres par année serait dépassée. Ceci forcerait à importer moins et ainsi, à valoriser
les vins nationaux. L'objectif de la motion est « d'adapter la pratique plutôt que de
réviser les accords » pour augmenter la consommation et la vente de vins suisses.  
Le Conseil fédéral s'y oppose. Il affirme qu'un tel changement remettrait en cause les
engagements helvétiques auprès de l'OMC. Pour l'exécutif, une telle modification ne
serait pas en faveur de l'économie suisse et reviendrait, peut-être même, à se tirer une
balle, non dans le pied, mais dans le ventre. En revanche, en réponse à l'intervention du
conseiller national valaisan, le gouvernement affirme vouloir mettre l'accent sur la
promotion des vins suisses pour booster les ventes nationales. Avec des actions
encourageantes sous la coupole, il a bon espoir que le budget de la promotion viticole
augmente et que les viticulteurs suisses voient, bientôt, de meilleurs jours. 
Pour toutes ces raisons, la motion a été retirée durant les débats parlementaires. 1

MOTION
DATUM: 29.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

1) BO, CN, 2022, p. 1846-1847
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